
Rentrée du 2 novembre : Y a-t-il encore un 
pilote dans l'avion ? 

 

Oui, notre ministre est toujours dépassé par les événements et la communication par voie hiérarchique 
est quasi inexistante. 
Oui, c’est l’incurie du gouvernement à gérer cette crise - cumulée à l’état de nos services publics - en 
particulier les hôpitaux et les écoles, qui nous amènent à cette situation ! 
Oui 100000 lits d’hôpitaux ont été fermés en France depuis 20 ans et le gouvernement Macron déjà 
supprimé 7500 lits. Oui, depuis la « première vague » du printemps dernier, le gouvernement n’a rien 
anticipé et il y a 600 lits de réanimation en moins par rapport au mois de mars ! 

Le ministre chercherait-il encore à faire craquer les enseignants ? 
Le « démerdentiel » : Encore une fois, débrouillez-vous ! 

Les protocoles sanitaires à géométrie variable du ministre Blanquer n'ont eu, depuis le début de la crise 
sanitaire, pour objet unique que de protéger juridiquement notre employeur, d'accompagner une reprise 
à tout prix parfois au mépris des conditions sanitaires. Dans ce nouveau protocole 4.0 il est effectivement 
question de diminuer le brassage des élèves, de renforcer le nettoyage, d’aérer les salles et rendre le 
masque obligatoire pour les élèves à partir de 6 ans… Mais, RIEN sur la mise en place de réelles 
mesures de protection pour les personnels, revendiquées depuis le mois de mars par le SNUDI-FO 53 : 

- Le dédoublement des classes pour limiter les risques de contagion ;     
- Le dépistage systématique des personnels et des élèves ; 
- La mise à disposition gratuite et en nombre de masques FFP2 dans les 

écoles, en particulier pour les personnels vulnérables ; La mise à disposition 
gratuite et en nombre de masques chirurgicaux 

- Le recrutement immédiat de médecins de prévention en nombre suffisant ; 
- Le recrutement immédiat de médecins scolaires : 
- La reconnaissance de la COVID 19 comme maladie professionnelle ; 
- L’abrogation du jour de carence et le remboursement des jours de carence 

pour tous les personnels placés en CMO depuis la rentrée scolaire ; 

Le SNUDI-FO porte inlassablement ces revendications à tous les niveaux. Force est de constater 
que dans cette situation, le problème du manque de remplaçants et la question des classes 
surchargées ont été posés dès le mois de mars*. 

*Avis carte scolaire proposé par la FNEC-FP FO au mois d’avril en CTSD : Compte tenu de la situation 
exceptionnelle le CTSD réuni le vendredi 10 avril 2020 demande : 
-          qu’aucune fermeture de poste ne soit décidée 
-          l’ouverture de toutes les classes réclamées par les équipes enseignantes 
-          le maintien de toutes les décharges de direction 
-          la création immédiate de postes RASED pour le renforcement des réseaux d’aides dans toutes les 

circonscriptions du département 
FO : POUR (2 voix) / CGT : POUR (2 voix) / FSU : ne prend pas part au vote (3 voix) / UNSA : ne prend pas 
part au vote (3 voix) 



 

Rentrée du 2 novembre : le SNUDI-FO revendique le respect de 
la liberté pédagogique ! 

L'hommage à notre collègue Samuel Paty est plus que légitime. Mais 
là encore, quelle incurie de notre ministère. Après de multiples et 
parfois contradictoires consignes depuis une semaine, des 
sollicitations (injonctions ?) de nos collègues directeurs par le biais 
des recteurs, des IEN, l’organisation en catastrophe d'un accueil à 
10h, virage à 180° annoncé médiatiquement vendredi ! Quel 
amateurisme, quelle indécence ! 

C’est insupportable ! Pour le SNUDI-FO, chaque enseignant doit 
pouvoir faire en fonction de ce qu’il estime devoir faire. Les 
demandes injonctives ne peuvent qu’être mal vécues et sont contraires au respect de notre statut et 
à la liberté pédagogique. 

Conditions de rentrée… un nouveau casse-tête pour les 
directeurs ! 

A la veille de la rentrée, des directives sont adressées par le recteur 
et par les IEN aux directeurs alors même que ces derniers sont en 
congés et qu’un énième protocole sanitaire va devoir être mis en place 
! La coupe est pleine pour les directeurs ! 

Ils se retrouvent encore en première ligne : ils ont été sollicités par les 
parents d’élèves sur d’éventuelles modalités de garde des enfants 
avant 10h et se sont rapprochés des mairies sur cette question, pour 
finalement voir ces modalités annulées. 

Des conditions de travail dégradées pour tous ! 

Port du masque généralisé, y compris pour les élèves, application du 
protocole sanitaire, stress, responsabilité, aération des salles à l’approche de l’hiver… tout pèse sur 
nos épaules, et dégrade lourdement nos conditions d’exercice.  

Pour le SNUDI-FO 53, ces conditions ne sont pas tenables. Le syndicat invite tous les 
collègues du département à se réunir en participant à la visio-RIS du mardi 3 novembre à 
partir de 17h (inscription), afin d’établir le cahier de revendications pour que le syndicat 
puisse les porter auprès de nos autorités. 

Le SNUDI-FO invite les collègues à faire remonter via les RSST et les RDGI toute situation 
problématique dans les écoles. Ces démarches vous protègent et désengagent votre responsabilité. Le 
syndicat vous accompagnera. 
FO demande la réunion en urgence d’un CHSCT départemental, dédié aux conditions de cette rentrée. 
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https://snudifo-53.fr/wp-content/uploads/2020/09/SNUDI_FO_RSST_sept2020.pdf
https://snudifo-53.fr/wp-content/uploads/2020/05/SNUDI_FO_droit_de_retrait.pdf
http://www.snudifo-53.fr/

